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APERCU DES QUESTIONS-REPONSES RELATIF A LA CONVENTION DE SUBSIDE N° BDI23006-10024 « Mobilisation pour la réinsertion des adolescentes mères dans le cycle post-fondamental: identification, accompagnement et rattrapage »
	QUESTION
	                                 REPONSE

	· Il est indiqué que le critère "être établi ou représenté au Burundi" est facultatif. World Vision France souhaite soutenir activement World Vision Burundi pour la mise en œuvre de ces projets (demandeur : World Vision France ; codemandeur : World Vision Burundi). Pourriez-vous confirmer notre éligibilité ?
· Est-il correct que nous pouvons répondre aux deux appels à projet ? 

	Réponse/question1 : Même si l'éligibilité dépend aussi d’autres critères, vous êtes conforme par rapport à ce critère pourvu que WORLD VISION ait l'autorisation de travailler au Burundi.

Réponse/Question 2 : Oui, vous pouvez répondre aux deux appels du projet à condition de remplir les exigences de chaque appel. Prière alors de bien lire les lignes directrices de chaque appel à propositions.


	SCI Burundi et SC Suède sont intéressés à soumettre la note conceptuelle relative à l’appel à proposition indiqué avec référence « BDI23006-10024 Mobilisation pour la réinsertion des adolescentes mères dans le cycle post-fondamental : identification, accompagnement et rattrapage » et une date limite de soumission établie le 13 juin 2025.
 
On voudrait avoir une clarification relative au critère d’éligibilité come indiquée dans le paragraphe 2.1.1 intitulé « Recevabilité des demandeurs [demandeur et codemandeur(s)]”, spécifiquement, est-ce que vous pouvez clarifier ce qu’on entend que le « demandeur doit être établi ou représenté en Burundi » ? On a également lu la note à pied de pager # 2 mais on a encore de doutes.
 


	Être établi ou représenté au Burundi signifie : "L'établissement est déterminé sur base des statuts de l'organisation qui devront démontrer que l’organisation a été créée par un acte de droit interne du pays concerné et que son siège social est situé dans un pays éligible. À cet égard, toute entité juridique dont les statuts ont été créés dans un autre pays ne peut être considérée comme une organisation locale recevable, même si elle est enregistrée localement ou qu'un « protocole d’accord » a été conclu" tel qu’explicité par la note de bas de page des lignes au point 2.1.1 aussi bien pour le demandeur que pour le Codemandeur (suite de la note de bas de page). 

Comme le critère est facultatif, si les organisations SCI Burundi et SC suède ont la permission de travailler au Burundi, elles sont conformes audit critère ( Etre établi ou être représenté au Burundi).





	Dans le document des lignes directrices à l'intention des demandeurs des subsides dans le cadre du Projet Education Poste Fondamental "INDERO, KAZOZA" juste à la dernière page, il est recommandé de préparer les demandes sur des formats fournis en annexe. Ceci nous fait penser qu'un document complémentaire à celui des lignes directrices serait disponible mais pas à notre disposition. Pourriez-vous nous le transmettre pour passer à la formulation de notre NOTE CONCEPTUELLE ? 


	Enabel vous envoie les annexes aux lignes directrices BDI23006-10024, toutefois, la version officielle (publiée) est à retrouver sur notre site www.enabel.be/grants  ( aller dans les annexes)
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